
Développement durable

Maitriser les aides financières à la rénovation

énergétique
Durée : 1 jour (7h)

Objectifs

• Comprendre et expliquer aux clients les conditions d’application des aides fiscales à la rénovation énergétique.

• Établir les documents obligatoires et identifier le profil des clients pour définir les aides cumulables qui leur sont

adaptées.

• Faire émerger le bénéfice des aides dans les argumentaires commerciaux.

Public concerné

Artisans et entreprises du bâtiment spécialisés dans la rénovation énergétique, responsables d’opérations, bailleurs

sociaux, monteurs d’opérations immobilières.

Niveau de connaissance préalable requis

Afin de suivre au mieux l’action de formation, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en 

formation, le niveau de connaissance suivant : 

• Parler, lire et écrire français

• Maîtriser les calculs mathématiques de base (addition, soustraction, multiplication, division)

Contenu pédagogique

Présentation du contexte général

Définition des objectifs du Grenelle de l’Environnement, des enjeux environnementaux, des marchés de travaux induits par

ces réformes et les atouts d’un conseil client adapté.

Les mesures fiscales de la Loi de Finance

• L’éco-prêt à taux 0 (éco-PTZ) : les conditions d’obtention, son champ d’application, les montants accordés

• Exemples concrets de « travaux induits »

• Le CITE (Crédits d’Impôts Transition Energétique), la TVA à taux réduit, …

• Les autres aides (institutionnelles, régionales, collectivités, fournisseurs d’énergie…)

• Les possibilités de cumul de toutes ces aides.

• Mise en application/études de cas sur un projet de rénovation énergétique

Moyens pédagogiques

La formation s’articule autour de phases théoriques et démonstratives qui sont ensuite exploitées lors d’études de cas 

concrets.

Moyens techniques, d’encadrement, de suivi de l’exécution de l’action de formation et d’appréciation

des résultats

• La formation sera assurée par un formateur, spécialiste technique et pédagogique.

• Formation théorique et participative axée sur l’échange «formateur-professionnels».

• Études de cas pratiques en salle.

• Remise d’un fascicule support de travail et de ressources réglementaires.

• L’organisation de la journée ainsi que l’application des règles de sécurité seront assurées par le formateur.

• La signature de feuilles d’émargement contresignées par le formateur permettra le suivi de l’exécution de la formation.

• L’évaluation des acquis de la formation sera réalisée par un QCM en fin de formation.

Le + de la formation : maitriser les conditions d’application des aides fiscales à la rénovation énergétique

disponibles.
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AFABAT - Association pour la Formation dans l’Artisanat du Bâtiment - 59 rue de Saint-Cyr, CP 404 - 69338 LYON CEDEX 09 - SIREN 348 354 309 - Tél. 04.72.85.06.60

Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 83 63 00949 63 auprès du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.


